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                                                                                                                        Compiègne, le 15 mai 2023 

Information aux familles des élèves entrants  

Objet : Mise en place d’un service de restauration rapide (food-court) 

Madame, Monsieur, 

Depuis l’année scolaire 2017-2018, la section hôtelière du lycée polyvalent Charles de Gaulle de Compiègne 

propose aux élèves un service de restauration rapide dit « food-court ». 

Porté par des professeurs de technique culinaire et de commercialisation et service en restauration, et mis en œuvre 

par les élèves de Mention Complémentaire « Employés Traiteurs », cette nouvelle offre de service a été conçue 

dans le souci tant de la qualité gustative des plats proposés que du respect de l’équilibre alimentaire de vos enfants. 

En outre, les élèves peuvent bénéficier de ces prestations : 

• à la condition que leur(s) responsable(s) légal(aux) les y autorise(nt) expressément à l’aide du coupon 

réponse ci-dessous à retourner dans les meilleurs délais au service de gestion (l’absence de retour valant 

refus) ; 

• les élèves majeurs devront compléter, signer et retourner au service de gestion ce coupon s’ils souhaitent 

pouvoir bénéficier de la prestation ; 

• seulement si leur compte « cantine » est suffisamment crédité le jour de la prise de repas, 

• une seule fois par semaine du lundi midi au vendredi midi. 

Cette prestation est proposée au tarif unique de 5 €. 

Les modalités de fonctionnement de ce service sont les suivantes : 

• le nombre de convives autorisé chaque jour où cette prestation est proposée est limité à 32 ; 

• la participation de l’élève au « food-court » doit obligatoirement donner lieu de sa part à une réservation, 

au plus tard le jour même à 10h40 ; 

• cette réservation se fait exclusivement à l’aide des bornes Turboself présentes dans l’établissement ou sur 

le site de réservation et de paiement en ligne à l’adresse suivante : 

https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx?id=0532 

Le service de gestion du lycée se tient à votre disposition et à celle de vos enfants pour tout complément 

d’information. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

         Le Proviseur    

Hervé LOUVET  

COUPON A RETOURNER AU SERVICE DE GESTION DU LYCEE 

 

Je, soussigné(e) M. / Mme (Nom)                      (Prénom)                    , responsable légal de l’élève 
(Nom)                   (Prénom)                          (Classe)              Date de naissance                             l’autorise à 

bénéficier au tarif de 5 € de la prestation « food-court » proposée par la section hôtelière. 

J’ai pris note que cette autorisation est donnée à compter de l’année scolaire 2023-2024 et qu’elle peut 

être retirée à tout moment par demande formulée sur papier libre ou par courriel et adressée au service 

de gestion du lycée. 

Date :                Signature(s) du(des) responsable(s) légal(aux) 
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